
BORDEREAU DE VERSEMENT DE COTISATIONS - Année 2012 -
au  Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais

220 avenue de la Libération BP 67 62702 BRUAY-LA-BUISSIERE CEDEX
Tel. : 03.21.52.99.50 / Fax : 03.21.62.01.00

Ref : Article 22 de la Loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée.

Par délibération du Conseil d’Administration du CdG62 en date du 22.12.2011,
le taux de la cotisation additionnelle a été fixé provisoirement à 0,50 à compter du 1er janvier 2012.

Comptable du Centre de Gestion : Trésorerie de Bruay-La-Buissière
Banque de France : 30001 00202 G6200000000 14 - A BETHUNE

COLLECTIVITE ___________________________________________________________________

ADRESSE :__________________________________________Code Postal :__________________

Numéro de SIRET
à 14 chiffres (obligatoire): 

Périodicité :                    MOIS                  TRIMESTRE                  ANNEE

MOIS DE______________________  TRIMESTRE                                          ANNEE_______

1 2 3 4

CATÉGORIE D’ASSURÉS
EFFECTIF

NOMBRE DE SALARIÉS
MONTANT DES

SALAIRES 

Agents soumis au régime général pour
l’ensemble des risques 

Agents permanents affiliés à la
CNRACL

Rémunérations accessoires et autres

Assiette de la cotisation salaires (arrondir en euros) :

NATURE DES COTISATIONS TAUX MONTANT

11 COTISATIONS OBLIGATOIRES 0.80 

12 COTISATIONS ADDITIONNELLES 0.50 

TOTAL A MANDATER en Euros :

CERTIFIÉ EXACT ET ARRÊTÉ À LA SOMME DE :______________________________________________________

RÉF
MANDATEMENT

BORDEREAU MANDAT N° CADRE RÉSERVÉ A LA TRESORERIE DE BRUAY

Date de Paiement Mode de Paiement Visa


